
I- Conditions d’inscription
Le concours est ouvert à tous : propriétaires, locataires, commerces, entreprises. Jardins, balcons,
terrasses, et plus généralement, tout espace vert dont l'aménagement et le fleurissement contribuent à
l’embellissement du cadre de vie ferriérois. Il vous suffit de vous inscrire et de choisir la catégorie à laquelle
vous souhaitez concourir.

II- Les critères privilégiés
L’aspect général des espaces verts et plantés (plantes annuelles, plantes vivaces, arbustes), leur intégration
dans un paysage harmonieux.
Le choix et la diversité des végétaux, la préservation et le respect de la biodiversité, l’environnement (paillage,
récupération de l’eau, hôtel à insectes…)

Lorsqu’un lauréat remporte le concours des maisons fleuries deux années consécutives, il recevra la 3e année, 
le prix d’honneur de la ville.

IV- Les récompenses
Tous les participants au concours recevront un diplôme de la ville et les encouragements. Les récompenses
aux lauréats gagnants seront attribuées en bons d’achat.

III- Déroulement du concours
Au début de l’été 2022, un jury de 4 personnes, choisi pour ses compétences, aura pour mission de parcourir
l’ensemble de la commune et son embellissement mis en place par ses habitants. Selon les critères ci-des-
sus, la liste des lauréats dans chaque catégorie sera établie. L’objectif est de distinguer les fleurissements qui
doivent être encouragés et ceux qui doivent figurer au palmarès.

Catégorie « maison avec jardin visible de la rue » 
les 20 premiers recevront des bons d’achat. 
100€ au 1er 60€ au 4e
80€ au 2e 50€ au 5e
70€ au 3e du 6e au 20e = 30€
Les lauréats suivants recevront le diplôme de la ville.

Catégorie « maison avec décor floral sur la rue »
les 10 premiers recevront des bons d’achat. 
80€ au 1er 50€ au 4e
70€ au 2e 40€ au 5e
60€ au 3e du 6e au 10e = 20€
Les lauréats suivants recevront le diplôme de la ville.

Catégories « balcon et terrasse visible de la rue » et « commerce et entreprise »
les 5 premiers recevront des bons d’achat. 
60€ au 1e 30€ au 4e
50€ au 2e 20€ au 5e
40€ au 3e
Les lauréats suivants recevront le diplôme de la ville.

1ère catégorie   : maison avec jardin visible de la rue
2ème catégorie : maison avec décor floral sur la rue
3ème catégorie : balcon et terrasse
4ème catégorie : commerce et entreprise

RÈGLEMENT 
CONCOURS DES 

MAISONS FLEURIES 2023
- Ville de Ferrières-en-Gâtinais -

Fière de l’attribution du label départemental Villes et Villages fleuris «une fleur » en 2020, la ville de 
Ferrières propose à ses administrés, pour 2023, l’inscription au concours des Maisons Fleuries. 
Le bulletin d’inscription est disponible en mairie ou sur le site internet de la ville. 
Date limite d’inscription : 1er juin 2023.




